
tenir  la  dottrine  du  Concile  d ’ Ephefe ,  &  com-  1  

battent  le  fentiment  de  leurs  adverfaires  ,  con-  : 

traire  à  cette  dottrine.  Ces  deuxlivres  fontfort  

confus ,  &  pleinsde  beaucoup  de  reflexionsin-  : 

utiles,  &  dediverfesrepetitions . Ilsontétéim-  

primez  dans  les  antiquitez  de  Canifius  Se  dans  les  

dernieres  Bibliotheques  des  Peres.
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PAUL  IN  D ’ AQJUILE'E.

P
A ulin  Evèque  d ’ Aquilée  affilia  au  Concile  

de  Francforttenuen  794.  Ily  combattiti  er-  

reur  de  Felix  &  d ’ Elipandus ,  fur  la  qualité  de  Fils  

adoptifqu ’ ils attribuoientà  J  e  su s-C hr  ist ;  

il  a  fait  un  petit  Ecrit  &  trois  livres  fur  ce  fujet.  

On  trouve  ces  Ouvrages  dans  ceux  d ’ Alcuin.  On  

lui  attribuoit  autrefois  les  fept  livres  d ’ Alcuin  

contre  cette  erreur.  On  a  encore  le  fragment  

d ’ un  écrit  adreffé  à  Heiftulphe  qui  avoit  tué  fa  

femme,  qu ’ ilfoupqonnoit  d ’ adultere;  ilreprend  

tres-forteraent  ce  Seigneur ,  &  lui  impole  une  

grieve  penitence.  On  trouve  encore  un  fragment  

de  Paulin  d ’ Aquilée  dans  le  Traité  premier  des  

Mifcellanées  de  Monfieur  Baluze.

Enfin,  le  livre  des  Inftruétions  Salutaires  qui  

along-temps  paffé  fous  le  noia  de  Saint  Augu-  

ftin,  a  été  reftitué  à  Paulin  d ’ Aquilée,  dans  la  

derniere  Edition  des  OEuvres  de  ce  Pere,  fur  

lafoi  d ’ un  ancien  Manufcrit  de  la  Bibliotheque  

de  M. Colbert.il  contient  plufieurs  avertiffemens  

utiles pour  menerune  vie  chrétienne,  &eftdu  

ftyle  de  l ’ avertiffement  à  Heiftulphe.  Cét  Evèque  

mourut  vers  Fan  803.  Son  ftyle  eft  fort  Ampie  &  

n ’ ariend ’ élevé.
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adverfaires  de  l ’ erreur  contraire,  qu ’ ils  firent  ;des  Prètres  de  fon  Diocefe.  Illesentretientde  ihiodul-  

* ,t,tr,us -  deuxlivres,  dans  lefquels  ils  font  profeffionde  la  dignità  de  leur  etat,  &  leur  recommanded  a- ? Z«  £«-  

lenirla  dottrine  du  Conciled ’ Ephefe ,  &com-  | voirfoindeleurtroupeau,d ’ ètreaffidusàiale<ftu-  yted-Or^  

re,  àia  priore  Òcau  travati;  il  veut  que  quand  ils  

viennent  aux  Synodes  felon  la  coutume,  qu ’ ils  

apportent  les  habits,  les  livres  &  les  vafes  avec  

lefquels  ils  font  leurs  fonctions ,  &  qu ’ ils  ame-  

nentdeux  ou  trois  Clercs;  qu ’ ils  aientfoinque  

lepain,  l ’ eau&levin,  avec  lefquels  on  celebre  

la  Meffe,  foient  tres-propres  ;  qu ’ ils  faffent  eux-  

mémes  le  pain  qui  doit  ótre  conlàcré ,  ou  qu ’ ils  

le  faffent  faire  en  leur  prefence.  Il  défend  aux  

femmes  de  s ’ approcher  de  l ’ Autel  pendant  que  

le  Prètte  celebre  ;  &  il  ordonne  que  l ’ on  ira  re-  

cevoirleur  oblation  à  leur  place.  Il  défend  aux  

Prètres  de  celebrer  feuls  la  Meffe  fans  affiftans.

Il  défend  de  mettre  autre  chofe  dans  FEglife  

que  les  habits,  les  vafes  &  les  livres  facrez.  Il  

ne  veut  pas  que  Fon  enterre  dans  FEglife ,  fi  ce-  

n ’ eft  les  Ecclefiaftiques ,  ou  des  perfonnes  d ’ une  

pieté  finguliere.  11  défend  de  faire  des  affem-  

blées  dans  l ’ Eglife  ,  pour  autre  chofe  que  pour  

lapriere,  &  de  celebrer  la  Meffe  hors  de  l ’ E 

glife.  Il  étend  la  défenfe  faite  aux  Ecclefiafti 

ques  d ’ avoir  des  femmes  avec  eux ,  aux  perfon 

nes  les  plus  proches.  Il  défend  aux  Clercs  d ’ ai-  

ler  au  cabaret,  &  leur  recommande  lafobrieté  

dans  les  feftins  aufquels  il  font  invitez.  Il  dé 

fend  aux  Prètres  deprendreles  decimes  qui  ap-  

partiennent  à  leurs  confreres,  ou  de  folliciter.  

leurs  Clercs.  Il  ordonne  à  tous  Ics  Prètres  de  

baptizer  les  enfans  dans  la  neceffité ,  foit  qu ’ ils  

foient  de  leur  Paroiffe  ou  non.  Il  défend  aux  

Prètres  &  aux  Lalques  defe  fervir  des  vafes  fa-  

: crezàdes  ufages  prophanes.  Il  veutqu ’ il  y  alt  

; des  Ecóles  dans  les  Paroiffes ,  où  l ’ on  enfeigne

■  à  la  jeuneffe  la  vie  Chrétienne  dont  il  fait  un

■  abregé,  &  que  tous  les  Fideles  fcachent  1 ’ 0-  

: raifonDominicale,  &leSymbole.  Ulesexhor-

tetous  à  prier  Dieu  pour  le  moins  deux  fois  le  

jour.  Il  veut  qu ’ ils  emploient  les  Dimanchcs  à  

prier  &  à  affifter  à  l’ Office  divin,  &  défend  toutes  

fortes  de  travail,  fi  ce  n ’ eft  celui  qui  eft  neceffai-  

repour  apprèter  à  manger;  il  permet  de  voya-  

ger  pourvó  ipi ’ on  affitto  àl ’ Office.  11  veut  que  

, les  Lalques  affiftent  aux  premieres  Vèpres  des.  

Fètes,  à  Matines  &  àia  Meffe;  qu ’ on  les  ex 

horte  à  la  pratique  de  l ’ hofpitalité  ; qu ’ on  les  

détourne  des  faux  fermens ,  des  parjures,  des

■  faux  témoignages  ;  qu ’ on  les  inftruife  de  l ’ Ecri-  

> ture  fainte  qu ’ on  les  reprenne  ;  qu ’ on  les  aver-  

: tiflè  d ’ ètte  affidus  à  la  priere.  Il  exhorte  les  Lal-

■  ques  àia  Confeffion  de  tous  leurs  pechez,  mé-  

me  de  ceuxdepenfée.,  &inftruitles  Prètres  dei

- la  maniere  dont  ils  doivent  examiner  les  pe-  

1 cheurs.  Il  exhorte  aux  ccuvres  de  mifericorde>  

envers
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THEODULPHE

E  V  E  QJJ  E  d ’  O  R  L  E  A  N  S.

ThetM-  TH iodulphe  Abbc  de  Saint  Benoift  fur  

fhe  Ew-  Loire,  &élevéenfuiteàl ’ Evéchéd ’ Orleans  

'nueiì ’ Or-  avantl ’ an  794.  fleurit  vers  la  fin  de  ce  fiecle ,  &  

iamt.  mourut  vers  Fan  821.  Le  Pere  Sirmond  a  donne

les  Opufcules  de  cét  Evèque  en  1646.

Le  premier  &  le  principal  eft  fon  Capitulai-  

re,  qui  contiene  46.  artides  pour  Finftruótion


